
  

 

Mot de la présidente par intérim 
 

Chers membres, 

 

D’abord, nous tenons à mettre en lumière tous les efforts que vous déployez au quotidien afin d’offrir des 
services de qualité aux élèves qui fréquentent nos établissements. On parle souvent du personnel service 
direct à l’élève, cependant, il ne faut surtout pas oublier les salariés du secteur administratif et les manuels, 
sachez que votre travail est tout aussi important pour le bon fonctionnement des établissements. C’est aus-
si la grande force de tout ce monde qu’est le personnel de soutien. Un travail d’équipe au service des 
élèves ! 

Il y a d’abord eu le vote de grève, la préparation des différentes mobilisations et la participation aux mobili-
sations ainsi qu’aux jours de grève. Ce que nous en retenons : votre implication et le nombre de personnes 
présentes lors de nos manifestations nous ont donnés la force de continuer dans le tourbillon des négocia-
tions. NOUS D’UNE SEULE VOIX !  

Ce fut également une année bien remplie et marquée par beaucoup de changements mais nous tenions à 
remercier l’implication de nos délégués dans les milieux et le temps investi au nom du syndicat pour vous  
les membres. Il ne faut pas négliger l’importance des délégués dans les milieux.   

Il sera temps de se reposer, recharger ses batteries et revenir en force à la rentrée. Votre syndicat en fera 
de même pour revenir avec force. Le travail se poursuivra, ça c’est une certitude. Nous mettrons à contri-
bution le vécu, l’expérience et les commentaires des membres afin de communiquer avec l’employeur et 
ainsi améliorer le quotidien des membres au travail. Les prochains pas sont à venir. 

 

Carol-Anne Dupré 
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OUVRIERS D’ENTRETIEN CL II ET 

CONCIERGES 

Déménagement et grand ménage dans nos 

milieux scolaires 

 

Pendant les vacances scolaires, un nettoyage pro-

fond des établissements sera  effectué afin de pré-

server la propreté des écoles pour la prochaine 

rentrée. scolaire Il s’agit notamment de nettoyer 

les murs, les placards et les étagères, le plafond, les 

plinthes, les casiers, de déplacer du mobilier, etc.. 

Voici un petit guide  pour éviter des blessures. 

 

demenagement-securitaire.pdf (gouv.qc.ca)  

 

Quoi faire si vous avez un accident du travail?  

 

 

 

Manque de temps pour terminer le ménage 

d’été?  

Avec les rénovations, les camps de jour de la ville, 

les journées de vacances, votre devis prévoit plus 

de journées de travail que la période qui vous est 

allouée en l’absence d’élèves. Il faut en discuter 

avec votre direction pour ajouter du service de 

conciergerie dans les écoles qui ne seront pas 

prête pour la rentrée scolaire. L’employeur évalue 

la situation au début du mois d’août.. 

Vêtements et uniformes 

 

Le centre de services fournit gratuitement tout 

uniforme, vêtement spécial ou chaussures de sécu-

rité dont il exige le port à cause de la nature du 

travail, et tous vêtements ou articles spéciaux exi-

gés par la loi et les règlement.   

 

Vous pouvez demander la procédure  

UNIFROME DE TRAVAIL POUR LE PER-

SONNEL DE CONCIERGERIE au service des 

ressources humaines et de l’organisation scolaire. 

 

 

   

 

 

 

 

 

Tournée pour souligner les 25 ans de la    

Fédération du personnel de soutien scolaire 

(FPSS-CSQ)  

 

Lors du 16 juin prochain la personne déléguée de 

ton école fera la distribution des  agendas lors de 

la soirée soulignant le 25e anniversaire de la Fédé-

ration du personnel de soutien scolaire.  

 

 Spectacle d’humour 

 Tirages 

 Verre de l’amitié 

 

Inscription ICI  

 

 

 

 

 

https://www.cnesst.gouv.qc.ca/sites/default/files/publications/demenagement-securitaire.pdf
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/demarches-formulaires/travailleuses-travailleurs/accident-travail-maladie-professionnelle/quoi-faire-si-vous-avez-un-accident-travail
https://forms.office.com/pages/responsepage.aspx?id=4sFvAQL3ikiytDxQ8r47tVSFsMyXYK9Ak5sw1pb4qv1URE5WWlVKUE5EQTZBMVZWTjBaVkg5Q1VOMC4u
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Pour les personnes nouvellement embauchées. 

Si tu répond aux critères d’admissibilité prévus à la 
convention collective: 

 

• tu dois faire des choix de protections en assurance maladie ou te  prévaloir de ton droit d’exemption; 

• tu dois également faire des choix en assurance soins dentaires et en assurance vie; 

S 

Si tu omets de remplir le formulaire d’adhésion ou tu ne l’as pas remis à l’employeur ou si l’employeur a 
négligé de te le transmettre , l’inscription par défaut survient. C’est-à-dire que si aucun choix n’a été fait, 
après trois périodes de paie consécutives, le régime de base est octroyé avec un statut de protection 
individuel afin de se conformer à la Loi sur l’assurance médicaments. 

• Primes perçues rétroactives à la date d’admissibilité; 

• Double prime perçue jusqu’à la fin du remboursement de 

         l’arrérage; 

 

Pour modifier ton adhésion 

• tu dois remplir le formulaire d’adhésion et le soumettre à l’employeur; 

 

 

Si moins de 60 jours suivant la date d’admissibilité 

• Changements demandés entre en vigueur rétroactivement au premier 

jour de celle-ci; 

 

 

Si plus de 60 jours après la date d’admissibilité 

• Changement demandé entre en vigueur au premier jour de la période 

de paie qui coïncide ou qui suit la date de réception de la demande par 

l’employeur; 

 

 

Personne conjointe ou à charge 

• Si tu omets de faire des choix de protections en assurance collective peut engendrer une probléma-
tique pour la couverture de la personne conjointe ou des personnes à charge en assurance maladie; 

• La Loi sur l’assurance médicaments précise que toute personne admissible à une assurance collective 
est dans l’obligation de pourvoir à la couverture de sa personne conjointe partageant le même domi-
cile. Il en est de même pour les personnes à charge. 
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Rabais FPSS  Rabais SPSTL   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ABONNEMENT INFOLETTRE 

Savais-tu que tu as droit à d’autres indemnités en 
santé et sécurité? 

 Vêtements endommagés 

 Lunettes brisées, etc.  

 

 

 

 

     

 

 

La Personnelle, assureur de groupe auto, habi-
tation et entreprise : des avantages négociés 
par la CSQ pour ses membres depuis plus de 
35 ans. La satisfaction des membres est priori-
taire – et près de 99% d’entre eux renouvel-
lent leurs polices d’assurance chaque année. 

En tant que membre de la CSQ, vous pouvez 
compter sur les assurances auto, habitation et 
entreprise personnalisées, et sur les agents en 
assurance de dommages pour adapter vos pro-
tections à vos besoins spécifiques. 

Demandez une soumission ICI ou appelez au 1 888 476-

8737.  

 

 

 

 

Si tu es salarié régulier ou si tu bénéficies de la 
clause  2-1.01B) b) tu as  droit à un  congé spé-
cial pour déménagement une fois par année. 
Demande le formulaire de changement 
d’adresse au service des ressources humaines 
et de l’organisation scolaire. 

 

 

https://fpss.lacsq.org/la-federation/rabais/
http://spstl.lacsq.org/wp-content/uploads/sites/12/2023/11/Rabais-SPSTL.pdf
https://app.cyberimpact.com/clients/44708/subscribe-forms/E974FC7B-B4E1-493A-9ECE-D1EBE883EFD6
https://www.lapersonnelle.com/?grp=csq&utm_id=lf-4-001-21407&campagne=lf-4-001-21407

